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Titre I : Diagnostic Etat Initial de lôEnvironnement 
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A. Contexte climatique 
 

La communauté de Communes Challans-Gois bénéficie d'un climat océanique. Les données météorologiques présentées ci-dessous sont issues de la station METEO-FRANCE la 
plus proche, côest-à-dire celle de l'île d'Yeu. 

Les écarts de température entre l'hiver et l'été y sont modérés en raison de la proximité de l'océan. Les températures sont relativement douces en hiver avec des valeurs négatives 
extrêmement rares et les étés ne sont jamais trop chauds avec des températures maximales de 23°C en moyenne en août. Concernant la pluviométrie, elle évolue peu dans l'année 
même si on peut observer des précipitations plus importantes entre octobre et janvier. Le nombre d'heure d'ensoleillement n'est pas connu mais la Vendée reste une région 
relativement ensoleillée. Cela confère à la région un climat agréable à vivre. 
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B. Contexte géologique 
Le Massif armoricain est un massif cristallin composé de granites, gneiss, schistes, méta sédiments divers, organisé en 3 blocs. Ces 3 blocs sont séparés par des discontinuités 
tectoniques : le Cisaillement Nord Armoricain (CNA) qui relie Brest à Rennes et se poursuit vers Le Mans, et le Cisaillement Sud-Armoricain (CSA) organisé en 2 branches principales, 
dont lôune, septentrionale, se suit de la Pointe du Raz à Angers, et lôautre, m®ridionale, de Quimper ¨ Pouzauges en passant par Nantes.  

Le bloc sud-armoricain comprend 3 domaines principaux dont le varisque Sud-Armoricain auquel appartient le territoire de Challans-Gois Communauté. 

 

Le domaine Sud-Armoricain s'étend au sud de la branche sud du cisaillement Sud-Armoricain, visible au niveau du Sillon de Bretagne, et constitue le soubassement du Bassin 
aquitain sous lequel il disparaît. Formant vraisemblablement une partie de la marge passive armoricaine submergée, il est essentiellement composé de roches métamorphiques et 
plutoniques. 
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Le territoire de Challans-Gois est localisé sur une zone de transition entre le Massif armoricain et les bassins sédimentaires issus de la transgression flandrienne.  

D'Est en Ouest on retrouve les formations suivantes :  

> Les schistes de Saint-Gilles, les rhyolites et méta-arkoses à muscovite (autrement appelés 
Porphyroïdes) et les micaschistes à Glaucophane de Bois-de-Cené qui sont des roches 
m®tamorphiques, côest-à-dire issus de la transformation à l'état solide des roches sédimentaires 
sous l'action de la modification des paramètres physico-chimiques ; 

> Les marnes, calcaires, sables, argiles du bassin sédimentaire crétacé ; 
> Les calcaires, grès et sables siliceux du bassin sédimentaire éocène ; 
> Les alluvions marines des marais flandriens issus de la transgression flandrienne (remontées 

des eaux datant de la dernière glaciation). 
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C. Hydrogéologie 
 

Lôagence de lôeau Loire-Bretagne fait ®tat de 5 masses dôeau souterraines sur le territoire. Elles sont list®es ci-après. 

 

 

 

Sable et calcaire du bassin tertiaire du marais breton captif (FRGG017) 

Bassin versant de la Baie de Bourgneuf ð Marais Breton (FRGG025) 

Bassin versant de la Vie-Jaunay (FRGG028) 

Sable et calcaire du bassin tertiaire du marais breton libre (FRGG031) 

Sable et calcaire du bassin tertiaire libre de Jaunay libre (FRGG033) 

 

Lô®valuation de lô®tat dôune masse dôeau souterraine repose sur son état quantitatif et son état chimique. La méthodologie utilisée est celle précisée dans le guide mis à disposition 
par la Direction de lôeau et de la biodiversit® du Minist¯re de la Transition Ecologique et Solidaire. Elle consiste ¨ appliquer une série de tests visant spécifiquement à évaluer dôune 
part lô®tat quantitatif, dôautre part lô®tat chimique de la masse dôeau. 

Chacun de ces tests vise à v®rifier si les usages anthropiques et lõ®cologie des milieux aquatiques ne sont pas en danger au vu des données issues de la surveillance des 
eaux souterraines. ê lôissue de chacun de ces tests, lô®tat de la masse dôeau est consid®r® comme bon ou m®diocre/mauvais pour le test concerné. Si pour au moins un test (évaluant 
soit lô®tat quantitatif, soit lô®tat chimique), la masse dôeau est en ®tat mauvais, alors lôensemble de la masse dôeau est class® en ®tat quantitatif ou chimique (selon le test réalisé) 
mauvais. 
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Ʒ Etat des masses dõeau souterraines 

Le tableau ci-dessous r®capitule les objectifs dô®tat et les r®sultats dô®valuation des masses dôeau souterraines, reposant sur le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. 

Nom de la masse dõeau 

Objectif dõ®tat de la masse dõeau 
(SDAGE 2022-2027) 

Etat de la masse dõeau (®valuation 
SDAGE 2022-2027) Pressions (évaluation 

SDAGE 2022-2027) Objectif dõ®tat 
quantitatif 

Objectif dõ®tat 
chimique 

Etat quantitatif Etat chimique 

Sable et calcaire du bassin tertiaire du marais breton 
captif (FRGG017) 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon - 

Bassin versant de la Baie de Bourgneuf ï Marais 
Breton (FRGG025) 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon - 

Bassin versant de la Vie-Jaunay (FRGG028) Bon état 2021 Bon état 2015 Médiocre Bon Prélèvements 

Sable et calcaire du bassin tertiaire du marais breton 
libre (FRGG031) 

Bon état 2015 Bon état 2015 Médiocre Bon Prélèvements 

Sable et calcaire du bassin tertiaire de Jaunay libre 
(FRGG033) 

Bon état 2021 
OMS* 2027 

(Pesticides autorisés) 
Bon Médiocre - 

*OMS = D®finition dôObjectifs Moins Stricts pour les masses dôeau particuli¯rement alt®r®es pour lesquelles lôatteinte du bon ®tat en 2027 nôest pas envisageable. 

 

 

D. Hydrographie 
 

Challans-Gois Communauté prend place principalement sur deux bassins versants distincts : celui de la Baie de Bourgneuf (Falleron et Sallertaine) et de la Vie et du Jaunay.  

Lôintercommunalit® se situe sur le territoire de lôAgence de lôEau Loire-Bretagne. Dôun point de vue des zonages r¯glementaires, le territoire est class® en zone sensible (zone 
sensible ¨ lôeutrophisation et dans laquelle les rejets en Nitrates et Phosphore des dispositifs dôassainissement doivent °tre r®duits). La zone vuln®rable (de pollution par les Nitrates 
agricoles) concerne lôensemble du territoire. 

La quasi-totalité des cours d'eau du territoire se situent dans un contexte cyprinicole. Seul l'amont du Falleron et ses affluents jusqu'à Machecoul se situent dans un contexte 
interm®diaire côest-à-dire un contexte convenant aux cyprinidés d'eaux vives.  
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Carte du réseau hydrographique 
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Bassin de la baie de Bourgneuf 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bassin de la Baie de Bourgneuf est caract®ris® par deux cours dôeau 
principaux : le Falleron et le Grand Etier de Sallertaine. 

Source du Falleron : Falleron (85) 

Source de lô®tier de Sallertaine : Challans (85) 

Exutoire : Océan atlantique dans la baie de Bourgneuf (85) 

L'amont du bassin versant du Falleron (jusquô¨ Machecoul) ainsi que le ruisseau 
de la Blanchardière et le rau du Marchais (affluents en rive gauche) se situent dans 
un contexte piscicole intermédiaire tandis que le reste du bassin versant se place 
en contexte cyprinicole.  

 

Enjeux du bassin versant : 

Approvisionnement en eau potable : Sur environ 9 millions de m3 dôeau potable 
consommés sur le bassin, 80 % de la ressource provient de ressources extérieures au 
territoire.  
 
Préservation et amélioration de la qualité des eaux douces et salées : Le tourisme et 
lôaquaculture sont les principaux usages des eaux littorales, la qualit® des eaux y est donc 
essentielle. Lôurbanisation et le mara´chage tendent ¨ d®grader la qualit® de lôeau en raison 
des rejets en eaux usées et des pesticides employés.  
 
Gestion et préservation des milieux aquatiques : En aval, le bassin est en grande partie 
occup® par des marais qui constituent le marais breton, zone humide dôimportance nationale. 
Plus en amont, on retrouve des zones humides de surface plus petite mais dont lôint®r°t est 
tout aussi fort (régulation des d®bits, ®puration des eaux, é). La morphologie des cours dôeau 
est également à restaurer car ils sont nombreux à avoir été recalibrés. 
 
Gestion quantitative de lõeau : La gestion quantitative de lôeau est une probl®matique 
majeure sur le territoire, en particulier dans les zones de marais. Lôenjeu de la gestion de 
lôeau dans les marais est de trouver pour chaque saison un niveau dôeau qui permette de 
satisfaire tous les usages et fonctions du marais. 
 
Le projet de développement urbain prévu dans le cadre du PLUi devra prendre en 
compte ces enjeux et ces problèmes afin de limiter lõimperm®abilisation des sols et 
ses effets.  
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Bassin de la Vie et du Jaunay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce bassin versant est caract®ris® par deux cours dôeau principaux : la Vie et le 
Jaunay. Le territoire de la Communauté de Communes est en partie traversé par 
un affluent de la Vie : le Ligneron.  

Source du Ligneron : Saint-Christophe-du-Ligneron (85) 

Exutoire : La Vie au Fenouiller (85) 

Lôensemble des cours dôeau de ce bassin versant se place en contexte cyprinicole.  

 

Enjeux du bassin versant : 

Approvisionnement en eau potable : La ressource en eau potable est un enjeu majeur du 
territoire. Lôobjectif est de s®curiser lôapprovisionnement en eau potable mais aussi de 
maîtriser les besoins futurs. 
 
Améliorer la qualité des eaux : Les usages sur ce bassin versant sont autant de sources 
de pollution du milieu aquatique (pesticides, eutrophisation, é) : agriculture, gestion des 
eaux us®es, gestion des eaux pluviales, é La qualit® des eaux c¹ti¯res est aussi ¨ pr®server. 
 
Zones humides : De nombreuses zones humides disparaissent. Il convient donc de les 
pr®server afin quôelles jouent leur r¹le ®puratoire et de tampon. 
 
Le projet de développement urbain prévu dans le cadre du PLUi devra prendre en 
compte ces enjeux et ces problèmes afin dõ®viter ou au moins r®duire les incidences 
du projet sur les milieux aquatiques.  
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Ʒ Etat des masses dõeau superficielles 

La DCE définit le « bon état è dôune masse dôeau de surface lorsque lô®tat ®cologique et lô®tat chimique de celle-ci sont au moins bons. 

> Lô®tat ®cologique dôune masse dôeau de surface r®sulte de lôappr®ciation de la structure et du fonctionnement des ®cosyst¯mes 
aquatiques associ®s ¨ cette masse dôeau. Il est d®termin® ¨ lôaide dô®l®ments de qualit® : biologiques (faune/flore), 
hydromorphologiques et physico-chimiques, appr®ci®s par des indicateurs (IBGN, IPR, é). Pour chaque type de masse de dôeau, il se 
caract®rise par un ®cart aux ç conditions de r®f®rence è de ce type, qui est d®sign® par lôune des cinq classes suivantes : très bon, 
bon, moyen, m®diocre et mauvais. Les conditions de r®f®rence dôun type de masse dôeau sont les conditions repr®sentatives dôune eau 
de surface de ce type, pas ou tr¯s peu influenc®e par lôactivit® humaine.  

> Lô®tat chimique dôune masse dôeau de surface est d®termin® au regard du respect des normes de qualit® environnementales par le biais de valeurs seuils. Deux classes 
sont définies : bon (respect) et pas bon (non-respect). 41 substances sont contrôlées : 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 substances prioritaires 
(annexe X de la DCE). 

Le Falleron prend sa source ¨ une altitude de 59 m¯tres sur la commune de GrandôLandes, puis tient lieu de limite intercommunale au Nord jusquô¨ La Garnache o½ elle quitte 
ensuite le territoire de la Communauté de Communes pour rejoindre Machecoul. Le Falleron revient alors sur le territoire et correspond à la limite intercommunale au Nord de Bois-
de-C®n® et de Bouin. Le Falleron rejoint finalement lôOc®an Atlantique dans la Baie de Bourgneuf. 

Ses principaux affluents en rive gauche sont les suivants (dôamont en aval) : 
- Le rau du Marchais formé par le ruisseau de la Pouillère et le ruisseau de la Pouillette prenant leurs sources à environ 60 m dôaltitude. Le rau du Marchais se jette dans le 

Falleron. 
- Le ruisseau de la Blanchardière prenant sa source à Sainte-Madeleine-des-Noues ¨ 45 m¯tres dôaltitude et rejoignant le Falleron au niveau de la limite communale entre 

La Garnache, Paulx et Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
- Lô®tier du Dain est un ancien bras de mer qui s®parait lô´le de Bouin du continent. Il est aujourdôhui en connexion ¨ la fois avec la mer et le Falleron et symbolise la limite 

communale de Bouin sur tout son linéaire. 

Nom de la masse dõeau 

Objectif dõ®tat de la masse dõeau 
(SDAGE 2022-2027) 

Etat de la masse dõeau (®valuation 
SDAGE 2022-2027) 

Pressions (évaluation SDAGE 2022-2027) 
Objectif dõ®tat 

écologique 
Objectif dõ®tat 

chimique 
Etat écologique Etat chimique 

Le Falleron et ses affluents depuis la source jusquô¨ 
Machecoul (FRGR0562A) 

OMS* 2027 Bon état 2021 Mauvais Bon état 
Macropolluants, pesticides, prélèvements et 
interception des flux, pressions morphologiques 

Le Falleron et ses affluents depuis Machecoul jusquô¨ 
lôestuaire (FRGR0562B) 

Bon potentiel 2027 Bon état 2027 Médiocre Mauvais 
Pesticides, prélèvements et interception des 
flux, obstacles ¨ lô®coulement 

*OMS = D®finition dôObjectifs Moins Stricts pour les masses dôeau particuli¯rement alt®r®es pour lesquelles lôatteinte du bon ®tat en 2027 nôest pas envisageable. 

 

Etat écologique Etat chimique 

Très bon Bon 

Bon Mauvais 

Moyen Non classé 

Médiocre  

Mauvais 

Tableau : Etats écologique et chimique du Falleron 
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Le grand étier de Sallertaine est form® par deux cours dôeau. Il na´t ¨ une altitude de 2 m¯tres et suit la RD 205 jusquôau lieu-dit La Pommeraie. Il traverse les communes de 
Sallertaine, Saint-Urbain et Beauvoir-sur-Mer o½ il rejoint lôOc®an Atlantique dans la Baie de Bourgneuf. 

Ses principaux affluents en rive gauche sont les suivants (dôamont en aval) : 
- Le Pont Abert ¨ la Coudrie est un ruisseau prenant sa source ¨ lô®tang de Coudrie ¨ 49 m¯tres dôaltitude. Il mat®rialise la limite communale entre Challans et La Garnache, 

reçoit les eaux du ruisseau de La Garnache sur son tracé puis alimente le grand étier de Sallertaine en rive droite à Challans. 
- Le Taizan prend sa source dans un ®tang ¨ 10 m¯tres dôaltitude sur la commune de la Garnache puis poursuit son trac® jusquô¨ Saint-Urbain où il se jette dans le grand 

étier de Sallertaine en rive droite. On peut considérer que le Taizan prend sa source bien plus en amont dans un étang au lieu-dit de Fonteclose par lôinterm®diaire du 
ruisseau de la Forêt. 

La Taillée est le prolongement du ruisseau de la Godinières prenant sa source au Sud-Est de Challans. La Taill®e prend naissance ¨ 1 m¯tre dôaltitude au niveau de la limite 
communale entre Challans et Soullans au lieu-dit les Rouches. Elle poursuit ensuite son tracé sur les communes du Perrier, de Saint-Jean-de-Monts, Notre-Dame-de-Monts, La 
Barre-de-Monts et le grand étier de Sallertaine en rive gauche au niveau de son embouchure dans la Baie de Bourgneuf. 
 

Nom de la masse dõeau 

Objectif dõ®tat de la masse dõeau 
(SDAGE 2022-2027) 

Etat de la masse dõeau (®valuation 
SDAGE 2022-2027) 

Pressions (évaluation SDAGE 2022-2027) 
Objectif dõ®tat 

écologique 
Objectif dõ®tat 

chimique 
Etat écologique Etat chimique 

Le Grand étier de Sallertaine et ses affluents depuis la 
source jusquô¨ la mer (FRGR2052) 

Bon potentiel 2027 Bon état 2021 Moyen Bon état 
Macropolluants, pesticides, prélèvements et 
interception des flux, obstacles ¨ lô®coulement 

Le Canal de la Taillée et ses affluents depuis la source 
jusquô¨ Beaus®jour (FRGR2241) 

Bon potentiel 2027 Bon état 2021 Moyen Bon état 
Macropolluants, pesticides, prélèvements et 
interception des flux, obstacles ¨ lô®coulement 

Le Ligneron prend sa source à 6 km environ au sud-est de Saint-Christophe-du-Ligneron, ¨ 45 m¯tres dôaltitude. Il se jette dans la Vie au niveau de la commune du Fenouiller, 
apr¯s un parcours de pr¯s de 30 km. Il pr®sente de nombreux affluents sô®coulant sur le territoire de la Communauté de Communes. 
La Petite Boulogne prend sa source dans la commune des Lucs-sur-Boulogne. Le cours dôeau parcourt environ 23 km avant sa confluence avec La Vie au niveau de la commune 
de Aizenay. Son affluent, Le Saint-Paul, borde la limite sud-est de la commune de Saint-Christophe-du-Ligneron. 
 

Nom de la masse dõeau 

Objectif dõ®tat de la masse dõeau 
(SDAGE 2022-2027) 

Etat de la masse dõeau (évaluation 
SDAGE 2022-2027) 

Pressions (évaluation SDAGE 2022-2027) 
Objectif dõ®tat 

écologique 
Objectif dõ®tat 

chimique 
Etat écologique Etat chimique 

Le Ligneron et ses affluents depuis la source jusquô¨ la 
confluence avec la Vie (FRGR2017) 

Bon état 2027 Bon état 2021 Médiocre Bon état 
Macropolluants, pesticides, prélèvements et 
interception des flux 

La Petite Boulogne et ses affluents depuis la source 
jusquô¨ la retenue dôApremont (FRGR0565) 

OMS* 2027 Bon état 2021 Médiocre Bon état 
Macropolluants, pesticides, prélèvements et 
interception des flux, pressions morphologiques 

*OMS = D®finition dôObjectifs Moins Stricts pour les masses dôeau particuli¯rement alt®r®es pour lesquelles lôatteinte du bon ®tat en 2027 nôest pas envisageable. 

 

Tableau : Etats écologique et chimique du Grand étier de Sallertaine et de La Taillée 

Tableau : Etats écologique et chimique du Ligneron et de La Petite Boulogne 
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E. Zones humides 

1. Intérêt des zones humides 

 

Grâce aux volumes d'eau qu'elles peuvent stocker, les zones humides évitent une surélévation des lignes d'eau de crue à l'aval. L'atténuation des 
crues peut avoir lieu sur l'intégralité du bassin versant. Toute zone humide peut contribuer au laminage d'une crue, autant les zones humides 
d'altitude que les lits majeurs des cours d'eau. 

 

Certaines zones humides peuvent jouer un r¹le naturel de soutien des d®bits dô®tiage lorsquôelles stockent de lôeau en p®riode pluvieuse et la 
restituent lentement au cours dôeau. Cette r®gulation a toutefois un effet localis® et diff®r® ¨ l'aval de la zone humide. 

 

La recharge naturelle d'une nappe résulte de l'infiltration des précipitations ou des apports d'eaux 
superficielles dans le sol et de leur stockage dans les couches perméables du sous-sol. 

 

Les flux hydriques dans les bassins versants anthropisés sont chargés en nutriments d'origine agricole et domestique et parfois de 
micropolluants. L'azote, le phosphore et leurs dérivés conditionnent le développement des végétaux aquatiques. Les zones humides agissent 
comme des zones de rétention de ces produits et piègent des substances toxiques par sédimentation ou fixation par des végétaux. Elles sont 
donc bénéfiques pour la qualité physico-chimique des flux sortants. Les MES sont transportées par ruissellement et les cours dôeau. Lors de 
la travers®e dôune zone humide, une partie des MES s®dimente. Ce processus naturel permet la fertilisation des zones inondables et le 
développement des milieux pionniers. Il est essentiel dans la régénération des zones humides mais induit à terme le comblement de certains 
milieux. 

Vitale pour tous les organismes vivants elle est aussi un milieu de vie aux conditions tr¯s particuli¯res, ¨ lôorigine dôun 
patrimoine naturel riche et diversifié. On y retrouve une faune et une flore endémique ou très rare.   
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2. Pré-localisation des zones humides 

 

Les SDAGE et les SAGE ayant fixé une priorité d'intervention en faveur de la préservation des zones humides, la DIREN (aujourd'hui DREAL) Pays de la Loire a lancé en 2007 une 
étude régionale de pré-localisation des zones humides. La méthode retenue pour la pré-localisation repose sur la photo-interpr®tation de la BD Ortho, et sôappuie sur des outils 
cartographiques informatis®s existants. Cette m®thode permet une couverture homog¯ne de lôensemble du territoire, et est rapidement réalisable. Les phases de terrains sont très 
réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. L'analyse s'est donc 
appuyée sur :  

> La photo aérienne (BD Ortho) 
> Le relief (MNT) 
> Le réseau hydrographique (BD Carthage) 
> La carte géologique (BRGM) 
 

Sur le territoire de Challans-Gois Communauté, les zones humides semblent être essentiellement localisées à l'Ouest au niveau du marais breton. Quelques zones humides peuvent 
également exister en bordure de cours d'eau et plus ponctuellement dans les points bas  
 
Cette cartographie est un pré-repérage ne devant pas être assimilé à un inventaire des zones humides. Il s'agit d'un document d'alerte qui ne doit pas se substituer à des démarches 
d'inventaires lorsque nécessaire. 
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Carte de la pré-localisation des zones humides 
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3.  Inventaires réalisés dans le cadre des Sch®mas dõAm®nagement et de Gestion des Eaux SAGE 

 

Le territoire de la Communauté de Communes de Challans-Gois se situe sur deux Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) : SAGE Baie de Bourgneuf et SAGE 
Vie-Jaunay.  

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne avait pour objectif quôun inventaire des zones humides soit ®tabli avant 2012 sur lôensemble 
des SAGE. Côest dans ce cadre quôun inventaire des zones humides ¨ lô®chelle du territoire du SAGE a été réalisé. La méthodologie a été validé en 2010 par la Commission Locale 
de lôEau et les r®sultats de cet inventaire ont ®t® valid®s en 2013. 

Méthodologie de définition des zones humides 
La méthode proposée ici se base sur le modèle dit PEE pour Potentielles-Effectives-Efficaces proposé par Mérot et al. en 2000. 
Cette m®thode se base sur une approche par ®tape, partant dôune approche globale vers une vision de plus en plus fine. Il sôagira 
ainsi tout dôabord dôidentifier des zones humides potentielles, d®limitant des enveloppes ¨ lôint®rieur desquelles la probabilité de 
pr®sence de zones humide est importante. Lô®tape suivante sera lôidentification sur le terrain des zones humides effectives 
répondant aux critères réglementaires de définition des zones humides, avant de les caractériser en dernier lieu selon les 
fonctions quôelles pr®sentent. 

Définition des zones humides potentielles : 

Le Conseil Départemental de la Vendée met à disposition des SAGE une couche cartographique de pré-localisation des zones humides bas®e sur le calcul de lôIndice de Beven-
Kirkby à partir des données topographiques. Cette méthode est explicitée dans le guide m®thodologique dôinventaire des zones humides r®alis® par le Forum des Marais Atlantiques. 
N®anmoins cette m®thode nô®tant pas adapt®e ¨ toutes les situations (plateaux, zones s®dimentairesé) il sera n®cessaire de croiser ces résultats avec ceux issus de la cartographie 
de la DREAL (pré-localisation des zones humides par photointerprétation présentée précédemment).  

Identification des zones humides : 

Cette ®tape constitue la phase dôinvestigation de terrain ¨ proprement parler sur lôensemble des enveloppes de pr® localisation et doit conduire à la délimitation exhaustive des 
zones humides présentes dans les couches de pré localisation. 

La m®thodologie de d®finition des zones humides reprend les crit¯res de d®limitation des zones humides d®finis dans lôArr°t® du 24 juin 2008 modifié au 1er octobre 2009, à savoir 
le critère botanique et le critère pédologique (étude du sol). 

Caractérisation de la zone humide :  

Côest la phase de concertation du processus dôinventaire des zones humides. Il sôagira, ¨ la lumi¯re du travail r®alis® pr®c®demment, de caractériser les zones humides recensées 
selon leurs fonctions. Cette caractérisation pourra reposer ainsi sur les fonctions suivantes : 
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> Fonction physique de r®gulation hydraulique (®cr°tement des crues, soutien dô®tiage, recharge de nappeé) 
> Fonction ®cologique (pr®sence dôhabitats/esp¯ces remarquable, production de biomasse, corridor biologiqueé) 
> Fonction chimique (®puration naturelle, interception et stockage de mati¯res en suspension, d®gradation des polluantsé) 

 
Afin de faciliter cette étape de caractérisation des zones humides de la commune et une homogénéité sur le bassin versant, il a été demandé aux groupes de pilotage de classer 
les zones humides en diff®rentes classes selon leur fonction et les pressions sôexerçant sur elles. Ainsi, quatre classes sont définies ci-dessous : 

> Classe 1 : ces zones humides pr®sentent des fonctions hydrauliques et ®cologiques alt®r®es et sont le lieu dôactivit®s ®conomiques. Elles ne jouent pas un rôle particulier 
pour le fonctionnement des ®cosyst¯mes ou pour lôatteinte du bon ®tat des masses dôeau.  

> Classe 2 : ces zones humides pr®sentent des int®r°ts ®cologiques modestes ou ponctuels et peuvent °tre le lieu dôactivit®s ®conomiques. Elles peuvent par exemple avoir 
des fonctions hydrauliques pour lô®cr°tement des crues ou des fonctions chimiques dô®puration naturelle.  

> Classe 3 : ces zones humides présentent des fonctionnalités intéressantes et peuvent jouer un rôle important dans le fonctionnement écologique des écosystèmes du 
bassin versant. Elles pourront présenter notamment des intérêts écologiques tels que la présence dôhabitats ou dôesp¯ces remarquables et peuvent °tre le lieu dôactivit®s 
économiques.  

> Classe 4 : ces zones humides présentent un intérêt très fort et sont indispensables au bon fonctionnement du milieu. Ces zones humides peuvent être indispensables à 
lôatteinte du bon ®tat des masses dôeau. Ces zones seront principalement celles bordant les cours dôeau, pr®sentant en outre un r¹le important pour la continuit® ®cologique. 
Ces zones sont soumises ¨ lôarticle 5 du r¯glement du SAGE Vie Jaunay. Cet article du r¯glement se rapporte ¨ lôArticle R.212-47-2Áb du Code de lôEnvironnement. Les 
aménageurs ont dôores et d®j¨, pour les programmes dôune superficie sup®rieure ¨ lôhectare, obligation de réguler les débits pluviaux évacués vers le milieu. Les solutions 
de r®gulation pr®conis®es sôorientent classiquement sur la mise en place dôun bassin de r®tention en aval des surfaces am®nag®es. Lôapplication syst®matique de cette 
technique basée uniquement sur un calcul de volume de rétention est peu satisfaisante : 

¶ Pentes souvent abruptes pour minimiser les emprises foncières ; 

¶ Absence dôint®gration paysag¯re et de la prise en compte dôun traitement qualitatif des eaux de ruissellement ; 

¶ Difficult®s de gestion et dôentretien.  
 
Les bassins de r®tention traditionnels ne seront autoris®s sur le p®rim¯tre du SAGE que dans lôhypoth¯se o½ il a ®t® d®montr® que les techniques alternatives de rétention 
suivantes ne sont techniquement ou économiquement pas réalisables : 

¶ rétention à la parcelle ; 

¶ technique de construction ou chaussées réservoir ; 

¶ tranch®es de r®tention, noues, bassins dôinfiltration ; 

¶ bassin de rétention paysager et écologique ; 
 

Lôobligation de r®gulation des d®bits pluviaux, formalis®e par lôinterm®diaire des documents dôincidences au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de lôEnvironnement, est 
basée sur un débit de fuite fixé à 5 l/s/ha. 
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Résultats des inventaires 
 
La carte suivante présente les inventaires de zones humides réalisés dans le cadre des SAGE. On retrouve de nombreuses zones humides sur lôensemble du Marais Breton, lôamont 
du Ligneron, en particulier sur Saint-Christophe-du-Ligneron et le long du linéaire du Taizan, sur les communes de Sain-Gervais et Châteauneuf.  

 

Carte des zones humides inventoriées par les SAGE 
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F. Occupation des sols 
 

La base de données géographique CORINE Land Cover est produite dans le cadre du programme europ®en CORINE, de coordination de lôinformation sur lôenvironnement. Cet 
inventaire biophysique de lôoccupation des terres fournit une information g®ographique de r®f®rence pour 38 Etats europ®ens. Jusqu'à maintenant, la base CORINE Land Cover 
française couvre le territoire métropolitain. 

A l'échelle de Corine Land Cover, Challans-Gois Communauté s'inscrit dans un contexte prairial très marqué. 

L'occupation dépend beaucoup du relief et de la distance avec la côte. A l'Ouest, ce sont des marais arrière littoraux qui prennent place (7%). Ces derniers résultent de l'activité 
ostréicoles et salines. Derrière ces marais, de nombreuses prairies permanentes (33 %) s'étendent. Des secteurs de systèmes culturaux complexes (17 %) font la transition entre 
les prairies permanentes et les terres arables (30 %). 

Enfin, on distingue très nettement les zones urbaines (6 %) accompagnées notamment sur Challans de zones industrielles. Les boisements représentent moins de 2 % de la surface 
intercommunautaire.  

De manière plus anecdotique, il existe trois sites d'extraction de matériaux sur le territoire.  
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G. Etat initial de la consommation des espaces et des densités urbanisées 
 

Les cartes suivantes présentent les principales enveloppes urbaines et leurs caractéristiques en termes de densité de bâti et de surface. Elles ont pour but dôobtenir des valeurs 
chiffr®es de r®f®rence qui vont permettre dô®valuer les effets du PLUi et de sôassurer que les valeurs obtenues en fin de PLUi sont conformes aux objectifs fix®s.  

Lieu-dit 
Surface de 

lõenveloppe b©tie (ha) 
Surface de bâti (ha) Nombre de bâtiment Densité (m²/ha) Densité (nb/ha) 

Surface moyenne par 
bâtiment (m²) 

Surface libre 
moyenne par 
bâtiment (m²) 

Challans 754,2 169,2 14 449 2243,4 19,2 117,1 404,9 

Beauvoir-sur-Mer 185,0 36,4 3907 1967,6 21,1 93,2 380,3 

La Garnache 114,0 21,2 2395 1859,6 21,0 88,5 387,5 

Saint-Gervais 99,2 17,4 2420 1754,0 24,4 71,9 338,0 

Bouin 78,8 15,8 2204 2005,1 28,0 71,7 285,8 

Saint-Urbain 65,8 10,4 1096 1580,5 16,7 94,9 505,5 

Challans-Sud 63,5 9,9 1226 1559,1 19,3 80,8 437,2 

Saint-Christophe-du-Ligneron 61,0 11,5 1241 1885,2 20,3 92,7 398,9 

Bois-de-Cené 51,8 9,3 956 1795,4 18,5 97,3 444,6 

Froidfond 51,5 8,8 954 1708,7 18,5 92,2 447,6 

Sallertaine 35,6 7,3 842 2050,6 23,7 86,7 336,1 

Pont Habert 26,8 4,6 578 1716,4 21,6 79,6 384,1 

Châteauneuf 26,4 3,9 489 1481,0 18,5 80,0 460,1 

 

Challans est la commune la plus dense en termes de surface avec 2243 mĮ de b©ti ¨ lôhectare, cela est d¾ au grand nombre de bâtiment dont la surface moyenne est de 117,1 m². 
Au contraire, la commune de Saint-Gervais ne ressort pas comme étant dense en surface bâtie mais figure parmi les plus denses en nombre de bâtiments.  
En effet, elle se d®marque du fait du grand nombre de b©timents dont la surface moyenne est toutefois lôune des plus faibles parmi les enveloppes urbaines exposées ici.  

La commune de Bouin est lôune des plus exemplaires en ®tant ¨ la fois parmi les plus denses en surface et la plus dense en nombre. La situation de la commune vis-à-vis du marais 
fait de la densit® urbaine la seule solution pour permettre lôaccueil de nouvelles populations.  

La commune de Saint-Urbain est, contrairement à Bouin, la commune qui compte le moins de surface bâtie et de bâtiment au sein de son enveloppe bâtie. La commune a les 
densit®s les plus faibles. Cela sôexplique par des tailles de parcelle plus grandes, dont la moyenne est dôun peu plus de 500 mĮ (environ 50 ¨ 220 mĮ de plus que sur les autres 
enveloppes urbaines).  
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Carte des enveloppes urbaines   
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H. Zonages dõinventaire et de protection du milieu naturel 

1. Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 

 

Lanc® en 1982, lôinventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif dôidentifier et de décrire des secteurs présentant de fortes 
capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

> Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
> Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. 

 

Cet inventaire est devenu aujourdôhui un des ®l®ments majeurs de la politique de protection de la nature. Il doit °tre consult® dans le cadre de projets dôam®nagement du territoire 
(document dôurbanisme, cr®ation dôespaces prot®g®s, ®laboration de schémas départementaux de carrière...). 
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Carte des ZNIEFF 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                         Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

 

 Page 29 

ZNIEFF 2 : Marais breton ς Baie de Bourgneuf 
Très vaste zone humide résultant du comblement progressif des golfes de Machecoul et de Challans après la transgression 
flandrienne : vasières, schorre, végétation aquatique saumâtre à douce, prairies halophiles, sub-halophiles et non salées, avec tous 
les degrés d'humidité, marais, roselières, formations tourbeuses en bordure. La diversit® des habitats permet le d®veloppement dôun 
tr¯s riche contingent dôesp¯ces floristiques rares ou prot®g®es ¨ divers titres. Cette richesse permet au site dô°tre lôune des stations 
les plus importante pour le Leste à grands stigmas, libellule rare en Europe, inféodée aux zones de Scirpe maritime et la présence 
du Criquet des salines. 

Lôint®r°t dôun point de vue ornithologique y est remarquable. Le marais breton est la première zone humide française pour la 
nidification du canard souchet et les limicoles (Barge à queue noire, Chevalier gambette, Avocette élégante, Echasse blanche, 
Vanneau hupp®, B®cassine des marais). Il sôagit ®galement dôune zone dôalimentation pour les ard®id®s et rapaces nicheurs, 
également pour la Spatule blanche et la Cigogne blanche. 

Le site est également fréquenté par des mammifères semi-aquatiques tels que la Loutre dôEurope et du Campagnol amphibie, 
espèces rares et menacées en France et est une importante zone de reproduction du Pélodyte ponctué, du Triton marbré et du Triton 
crêté. 

On notera ®galement la pr®sence de lôAnguille dôEurope sur le site.  

ZNIEFF 1 : Digue et schorre du Collet et de la pointe du Parracaud 
Vasières intertidales et prés salés centre-atlantiques (5 ha de haute slikke et de schorre à la pointe du Parracaud et 12 ha au 
débouché de l'étier du Collet) et digue de poldérisation à végétation nitrophile.  

Lôint®r°t ornithologique de la zone r®side dans la nidification de passereaux ¨ forte valeur patrimoniale dans les secteurs de prés 
salés (Gorgebleue à miroir, Bergeronnette printanière, Linotte mélodieuse...). La vasière et le pré salé du Collet constitue l'un des 
plus gros reposoirs de marée haute de la baie de Bourgneuf pour les limicoles migrateurs et hivernants (plusieurs milliers d'oiseaux). 

On note une forte densité de vipère aspic et de lézard vert. Sur le plan floristique, on retrouve le cortège classique des schorres (et 
hautes slikkes) centre-atlantiques.  

ZNIEFF 1 : Marais de Bouin Nord 
Le marais de Bouin est un marais arrière littoral saumâtre caractérisé par des prés salés atlantiques ou méditerranéens séparés par 
un réseau important de fossés parfois colonisés par des herbiers de Ruppie. Autrefois utilisés pour la saliculture, de nombreux bassins 
sont encore présents mais sont abandonnés et recolonisés par des espèces variant en fonction de la gestion hydraulique ou de 
l'anciennet® de lôabandon. 

 
La Bourine, Beauvoir-sur-Mer 

 
Prés salés, Bouin 

  
Fossés, Bouin 
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ZNIEFF 1 : Zone au Sud-Est de Bourgneuf 
Il sôagit dôun marais arri¯re littoral compos® de bassins dôanciennes salines ¨ eau saum©tre, oligo-saum©tre et douce, s®par®s par des bosses ¨ tendances m®sophiles. Aujourdôhui, 
la zone se caractérise par des prairies humides plus ou moins inondables, sépar®es par des foss®s et des ®tiers. On note la pr®sence dôune zone de roseli¯res denses dans la 
partie Sud de la ZNIEFF.  

La flore y est riche avec notamment la présence des quatre espèces régionales de Puccinellia, dont la Glycérie de Foucaud, des cinq lemnacées de la flore française, des quatre 
trèfles caractéristiques des prairies sub-halophiles dont le Tr¯fle de Micheli, de la Pesse d'eau et de l'Ache inond®e et du Th®lypt®ris des marais et lôint®r°t ornithologique y est très 
important en raison de la très forte diversité d'espèces patrimoniales nicheuses (Tadorne, Souchet, Echasse, Avocette, Chevalier gambette, Vanneau et Cigogne), notamment celles 
liées aux roselières (Butor, Blangios, Marouette ponctuée, Rousserolle turdoïde et Panure ¨ moustache). Il est ¨ noter la pr®sence de la R®miz penduline en hiver. Il sôagit dôune 
zone dôalimentation importante pour les ard®id®s et la Spatule blanche. Notons ®galement la pr®sence de la Loutre dôEurope. 

 

Etier, Bourgneuf-en-Retz 

 

Prairies humides inondables, Bourgneuf-en-Retz 

ZNIEFF 1 : Prairies et marais entre la Frette et Bois-de-Céné 
Tout comme la zone au Sud-Est de Bourgneuf, il sôagit dôune zone dôanciennes salines toutefois, lôeau y est oligo-saumâtre à douce séparées par des bosses à tendance mésophile. 
En marais plat, on trouve des prairies méso-hygrophiles à hygrophiles, pâturées ou fauchées ceinturées de fossés. 

Lôint®r°t floristique est principalement li® au milieu aquatique avec la pr®sence des cinq lemnac®es fran­aises, du Butome, de la Baldellie, de la Grande oseille, de la Grande Berle. 
Dans les prairies méso-hygrophiles, on trouve la Renoncule à feuilles d'ophioglosse et l'Orge de Gussome.  

Comme sur lôensemble de la ZNIEFF 2, lôint®r°t ornithologique est important avec la nidification du Butor étoilé, de plusieurs passereaux paludicoles rares, de canards et de limicoles 
patrimoniaux (M®sanges ¨ moustaches, Gorge bleue, Canard souchet, Echasse blanche, Chevalier gambette) et lôalimentation des ardéidés. 

Ici encore, on note la pr®sence r®guli¯re de la Loutre dôEurope. 
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ZNIEFF 1 : Lagune et prairies du polder du Dain 
Contrairement aux ZNIEFF précédentes, cette lagune salée à un fonctionnement artificiel. Dans les années 60, une digue a été construite afin de poldériser ces terres. Les entrées 
dôeau y sont r®gl®es par les besoins des installations aquacoles p®riph®riques et quelques ouvrages hydrauliques dédiés à la gestion écologique du site.  

Lôint®r°t botanique est moyen mais lôint®r°t phytoc®notique est ®lev® en particulier sur les aspects de dynamique de "continentalisation" des vasières et des prés salés après 
isolement des rythmes tidaux (poldérisation).  

Du point de vue faunistique, lôint®r°t est essentiellement ornithologique. Lors des grandes mar®es il s'agit de l'un des 3 principaux reposoirs de marée haute de la baie de Bourgneuf 
pour les limicoles, anatidés et grands échassiers migrateurs et hivernants. La lagune peut accueillir plus de 20 000 oiseaux d'eau en reposoir de marée haute. 

Il sôagit ®galement dôune zone de reproduction pour plusieurs esp¯ces de laro-limicoles à fort valeur patrimoniale (Sternes pierregarin et caugek, Mouette mélanocéphale, Echasse 
blanche, Avocette élégante, Chevalier gambette, Gravelot à collier interrompu) et la Gorgebleue ¨ miroir et dôune zone de p©turage des bernaches cravants en fin d'hiver, lorsque 
les herbiers de zostères de la baie sont moins importants. 

 

Zone cultivée, Bouin 

 

Zone ostréicole, Bouin 

ZNIEFF 1 : Prairies et marais au Nord de La Rive-La Haie 
Principalement située sur la commune de Saint-Gervais, il sôagit dôune zone interne du Marais Breton caract®ris®e par une tr¯s forte densit® d'anciens bassins salicoles diversement 
reconquis par la végétation hygrophile, séparés par des bosses à tendance mésophile.  

Lôint®r°t floristique est important sur certaines prairies planes de fauche ¨ d®pressions inondables avec diverses esp¯ces rares et/ou protégées telles que la Renoncule à feuille 
d'ophioglosse, le Tr¯fle de Mich®li ou la Cardamine ¨ petites fleurs. Lôint®rêt ornithologique est semblable aux ZNIEFF précédemment décrites. 
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ZNIEFF 1 Υ aŀǊŀƛǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ /ƘŀǳǾŜǘ 
Ce secteur est composé de prairies méso-hygrophiles à hygrophiles, fauchées ou pâturées en secteur "doux" du Marais Breton. Sur 
le plan floristique, plusieurs espèces rares et/ou menacées, notamment au niveau des dépressions longuement inondables des 
prairies de fauche sont présentes : Trèfle de Michélie, Renoncule à feuille d'ophioglosse... 

Il sôagit du secteur central de population de Cigogne blanche du Marais breton. Plusieurs esp¯ces d'anatid®s et de limicoles 
patrimoniaux (Canard souchet, Sarcelle d'été, Echasse blanche et Chevalier gambette) viennent y nicher. 

ZNIEFF 1 Υ 9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘƛŜǊ ŘŜ {ŀƭƭŜǊǘŀƛƴŜ Ŝǘ ǎŎƘƻǊǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ 
Ces pr®s sal®s atlantiques (slikke et schorre) form®s dôune part ¨ l'abri de plusieurs digues successives en partie effondr®es, d'autre 
part dans la zone de balancement des marées (faciès abrités), servent de reposoirs de marée haute pour l'avifaune migratrice et 
hivernante (limicoles et anatidés). 

Une population nicheuse de Gorgebleue à miroir blanc de Nantes et de Pipit farlouse est présente dans ce secteur malgré leur forte régression dans le marais breton. 

ZNIEFF 1 : Marais saumâtre de Beauvoir-sur-Mer et la Barre-de-Monts 
Il sôagit de marais saum©tres ¨ sub-saumâtres caractérisés par une très forte densité d'anciens bassins salicoles, séparés par des bosses à tendance mésophile. Des étiers et des 
fossés d'alimentation à végétation plus ou moins halophile parcourent le marais et quelques îlots de prairies méso-hygrophiles à hygrophiles planes sont dispersées au sein de la 
zone. 

Lôint®r°t botanique et ornithologique y est le m°me que sur lôensemble du Marais Breton mais la zone regroupe lôensemble de la population de Barge ¨ queue noire du Marais Breton 

ZNIEFF 1 : Prairies humides de la Croix Bussard et du Pré Sauveur 
Ensemble de parcelles à topographie plane en zone interne du Marais Breton (oligo-saumâtre à doux) caractérisé par des prairies méso-hygrophile à hygrophile, pâturées ou 
fauchés, ceinturées de fossés à végétation aquatique et amphibie. 

La zone est importante pour la nidification de plusieurs espèces d'anatidés et de limicoles patrimoniaux (Canard souchet, Sarcelle d'été, Bécassine des marais...) Premier site 
français pour la Barge à queue noire (26 couples). 

ZNIEFF 1 : Marais de Sallertaine 
Ensemble de parcelles à topographie plane en zone interne du Marais Breton : prairies méso-hygrophiles à hygrophiles, oligo-saumâtres à douces, pâturées ou fauchées (au moins 
50 % de la surface totale). La végétation aquatique et amphibie des fossés est très diversifiée.  

Plusieurs espèces rares et/ou menacées caractéristiques des systèmes alluviaux non dégradés sont présentes (Gratiole, Inule d'Angleterre, Céraiste douteux...) auxquelles se 
mêlent de nombreuses plantes typiques des marais arrière littoraux centre-atlantiques. La végétation des fossés (hydrophytes et hélophytes) y est remarquablement diversifiée. 

Nid de cigogne, Bois-de-Cené 
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Comme sur lôensemble du marais breton et de la Baie de Bourgneuf, il sôagit dôune zone de nidification pour plusieurs espèces 
d'anatidés et de limicoles rares ou menacés (Canard souchet, Sarcelle d'été, Barge à queue noire, Bécassine des marais et Chevalier 
gambette). On note aussi la pr®sence de la Loutre dôEurope.  

ZNIEFF 2 : Zone de bois et de bocage au Nord-Ouest de La Garnache 
Cette zone de bocage relativement bien conservée (mais qui subit de fortes pressions agricoles, avec notamment d'importantes 
cultures maraîchères) est restée intéressante pour de nombreux oiseaux. La présence de nombreux points d'eau et espaces boisés 
humides (de taille variable) rend le site attractif. La Cigogne blanche, le Faucon hobereau, la Bondrée apivore et le Milan noir y 
nichent. 

Certaines prairies ayant gardé leur caractère traditionnel méritent d'être conservées, car elles présentent un fort potentiel pour les 
espèces patrimoniales. Les ourlets des bois sont favorables à Arenaria montana. De nombreuses landes à bruyères sont présentes 
parmi les bois de pins. La Loutre d'Europe est présente. 

Les cultures intensives (maïs, maraîchage) et prairies ensemencées représentent une menace pour cette zone qui mérite par ailleurs 
une meilleure prospection (insectes et botanique). 

ZNIEFF 1 : Forêt de Puits Neuf 
Cette zone est composée d'un grand bois humide, d'anciennes sablières mises en eau, (dont les destinations sont la chasse, la 
pêche, et la navigation), ainsi que d'un petit marais. Culture et prairies s'intercalent dans les reliquats de forêt. Du fait de l'humidité, 
le bois et le petit marais abritent un certain nombre des plantes intéressantes (dont Fritillaria meleagris et Ophioglossum vulgatum). 
La bordure du bois est également intéressante pour des espèces de milieu ouvert (Ophrys apifera, Ranunculus ophioglossifolius, 
Arenaria montana, Ornithopus pinnatus). Le Busard St-Martin niche très probablement dans le bois. La libellule Oxygastra curtisii, 
protégée au niveau national occupe également les bordures. La gestion actuelle des espaces boisés semble très favorable à l'intérêt 
du site. 

ZNIEFF 1 : Lentille calcaire du Mollin 
Cette zone calcaire est composée de prairies naturelles, de bois humides avec étendues d'eau remarquables, de pelouses calcicoles 
se développant sur d'anciennes vignes et d'une ancienne sablière (en eau). La diversité des milieux et le substrat calcaire (parfois 
sableux) permettent de trouver de nombreuses espèces intéressantes pour la région dont Ornithopus compressus et Ornithopus 
pinnatus ainsi que Ceratophyllum submersum. Les mares ensoleillées du bois sont très attractives pour Brachytron pratense, mais 
aussi pour de nombreux oiseaux (dont le Martin-pêcheur) en reproduction ou en passage. Les principales menaces pesant sur le site 
sont la fermeture par embroussaillement de la pelouse calcicole, la mise en culture des prairies et la construction de nouvelles 
habitations. 

 

 
Prairies humides, Sallertaine 

 
Sablière, La Garnache 

 
Pelouse calcaire, Sallertaine 
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ZNIEFF 2 : Secteur de Soullans-Challans-Commequiers 
Outre la tourbière du Mareschau, cette zone comprend un ensemble intéressant de bocage, bois et bosquets avec nombreuses landes à bruyères (particulièrement intéressantes 
depuis la tempête qui a ouverte de nombreuses clairières). Le bois des Gordonnières et les gravières en eau de Challans ajoutent à l'intérêt de la zone. 

De nombreuses espèces d'oiseaux et de plantes y trouvent des conditions favorables. Quatre plantes sont protégées (Ornithopus pinnatus, O. compressus, Exaculum pusillum et 
Osmunde regalis). Parmi les oiseaux, notons la présence du Petit gravelot, nicheur, ainsi que de limicoles en passage au niveau des carrières. L'Engoulevent d'Europe et l'Autour 
des Palombes nichent aussi. Les vallées de la Vie et du Ligneron sont fréquentées par la Loutre qui marque régulièrement. 

Le milieu, quoiquôassez bien conserv®, souffre d'une forte pression agricole (maµs) et urbaine : aux abords de Challans, lotissements et quartiers résidentiels continuent de se 
développer. Par ailleurs, à terme, la zone risque d'être coupée par la construction du contournement sud de Challans.  

Comme toutes les zones vastes, celle-ci mérite une meilleure prospection (notamment en insectes, reptiles, amphibiens). 

ZNIEFF 1 : Tourbière du Mareschau 
La tourbière de Mareschau est une tourbière active, entourée d'un boisement 
mélangé plus ou moins humide et aménagé (chêne, pin, aulne, châtaigner). Cette 
tourbière abrite 3 espèces de plantes protégées : Drosera rotundifolia, Rhyncospora 
alba et Pinguicula lusitanica. Une sphaigne très rare dans la région est également 
présente (Sphagnum tenellum). Bien que la tourbière ne semble pas menacée par 
de nouvelles constructions, elle reste vulnérable en raison de la fermeture rapide 
du milieu (envahissement par les bouleaux et saules) et mérite un entretien. La 
proximité de la ville rend le milieu vulnérable à la pollution. 

ZNIEFF 1 : Bois des Bourbes 
Le Bois des Bourbes, Espace Naturel Sensible du Département, est constitué d'un bois humide, avec un certain nombre de mares résultant d'une ancienne exploitation de briques. 
Au sein du bois se trouve une ancienne prairie humide de fauche. Ce bois se trouve en bordure d'un des boulevards de contournement du centre de Challans. Un certain nombre 
d'espèces intéressantes témoignent de la bonne conservation du milieu (mares et abords). Hottonia palustris est notamment présente, ainsi qu'une espèce d'Utriculaire. La prairie 
abrite une station d'Orchis à fleurs lâches, fait relativement rare en milieu urbain. La Loutre fréquente aussi le ruisselet qui traverse le site au sud. Le site a une valeur historique non 
négligeable. 

 

  

  
Tourbière du Mareschau, Challans 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                         Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

 

 Page 35 

2. Zones Natura 2000 

 

Généralités 
Avec la constitution du r®seau Natura 2000, lôEurope sôest lanc®e dans la r®alisation dôun ambitieux r®seau de sites ®cologiques dont les deux objectifs sont : 

> Préserver la diversité biologique 
> Valoriser le patrimoine naturel de nos territoires. 

 
Elles reposent sur deux textes fondateurs : les directives européenne « Oiseaux » (1979) et « Habitats faune flore » (1992). Ces directives établissent la base réglementaire du 
grand réseau écologique européen. Les sites désignés au titre de ces deux directives forment le réseau Natura 2000. 

La directive « Oiseaux » propose la conservation ¨ long terme des esp¯ces dôoiseaux sauvages de lôUnion 
européenne en ciblant 617 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention particulière. 
Il s'agit des Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

La directive « Habitats faune flore » établit un cadre pour les actions communautaires de conservation 
dôesp¯ces de faune et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. Cette directive r®pertorie 233 types 
dôhabitats naturels, 1563 esp¯ces animales et 966 espèces végétales présentant un intérêt 
communautaire et nécessitant une protection. Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) permettent 
une protection de ces habitats et espèces menacées. 

Bien quôadopt®es ¨ des ®poques diff®rentes, ces deux directives reposent sur une s®rie de mesures 
analogues conçues pour préserver les espèces et les habitats les plus menacés, vulnérables, rares ou 
end®miques de lôUnion europ®enne. Non seulement elles protègent les espèces elles-mêmes mais 
également les habitats de ces espèces. Une section particulière aux sites Natura 2000 dans le Code de 
lôenvironnement pr®cise le cadre g®n®ral de la d®signation et de la gestion des sites Natura 2000 en France 
(art L. 414.1 ¨ L. 414.7 du Code de lôEnvironnement). 

Lôobjectif final est de veiller ¨ ce que les esp¯ces et les types dôhabitats prot®g®s parviennent ¨ un ®tat de conservation favorable et que leur survie à long terme soit considérée 
comme garantie dans lôensemble de leur aire de r®partition en Europe. 

Sur le territoire de la Communauté de Communes de Challans-Gois, il existe deux sites Natura 2000, issus de chacune des directives :  

> ZPS Marais breton, Baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts arrêtée en septembre 2013 
> ZSC Marais breton, Baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts arrêtée en mai 2014 
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Présentation du site (Source : DOCOBs) 
Site littoral, il associe de vastes marais gagnés progressivement sur la mer, des ensembles dunaires littoraux et des zones maritimes découvrant à marée basse. La diversité des 
milieux, la richesse et la fragilité de ce patrimoine naturel né de la confrontation entre la mer et la terre et fa­onn® par lôhomme justifient lôinscription du secteur au titre de Natura 
2000. 

 

Situation du site Natura 2000, source : DOCOB 

 

Typologie dôhabitat du site Natura 2000, source : DOCOB 
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Le site Natura 2000 est un grand ensemble regroupant une vaste zone humide arrière-littorale provenant du comblement des golfes de Machecoul et de Challans après la 
transgression flandrienne, une baie marine renfermant des vasières à forte productivité, une île et des cordons dunaires.  

La Communauté de Communes de Challans-Gois est plus particulièrement concernée par les zones humides arrière littorales constituées par les golfes de Machecoul 
et Soullans.  

A lôabri des derniers endiguements, les polders gagn®s sur la mer accueillent des zones de culture et des secteurs ¨ am®nagements aquacoles. Ces zones, ne présentant pas 
dôint®r°t au titre des objectifs de pr®servation des milieux, ne sont pas retenues dans le périmètre du site NATURA 2000.  

Le ç Golfe de Machecoul è sôest progressivement colmat®, les alluvions englobant peu ¨ peu les ´lots calcaires. Ces secteurs exond®s ont ®t® mis ¨ lôabri de la mer par des 
endiguements successifs. Les vastes zones ainsi gagnées sur la mer ont été assainies par des réseaux de fossés et façonnées en marais salicoles et aquacoles. Au fur et à mesure 
de lôavanc®e des digues ¨ la mer, les secteurs les plus terrestres ont perdu leur vocation salicole et aquacole. La gestion dynamique en eau salée a été abandonnée, le réseau 
hydraulique dense a ®t® conserv® pour ®vacuer lôeau douce en provenance du bassin versant et permettre le p©turage. 

Dans le ç Golfe de Soullans è, ¨ lôabri du cordon dunaire, la dynamique s®dimentaire a entra´n® dôimportants d®p¹ts dôalluvions argileux Ces zones humides ont été assainies par 
lôhomme par un r®seau de foss®s convergeant vers la mer, permettant dô®vacuer lôeau douce en provenance du bassin versant et dôexploiter ces zones humides au fort potentiel 
productif herbager. 

Une partie du territoire de Challans-Gois communaut® est class®e en raison de lôint®r°t des habitats rencontr®s. Ceux que lôon retrouve sur ce secteur sont les suivants :  

> Les marais et prés salés thermo-atlantiques qui couvrent lôensemble du marais doux exploit® pour lô®levage et certaines parcelles du marais sal® 
Objectifs du DOCOB concernant ces milieux : 

- Soutenir les activit®s dô®levage extensif, garantes du maintien de la prairie naturelle de marais  
- Soutenir particuli¯rement les modes dôexploitations les plus favorables ¨ lôexpression des ®tats de conservation optimum de lôhabitat ç prairie è 
- Entretenir le réseau hydraulique, selon modalités favorables au potentiel biologique 
- Permettre le maintien de lôeau dans les foss®s en p®riode estivale en favorisant la micro gestion des niveaux dôeau 
- Préserver les milieux aquatiques doux associés aux prairies et améliorer leur biodiversité potentielle 
- Am®liorer et diffuser la connaissance de lôinfluence des diff®rents types de gestion sur lôhabitat ç prairie naturelle de marais » 

 
> Les lagunes qui couvrent toutes les anciennes salines des secteurs salés du marais Breton ainsi que les parties en eaux de la lagune de Bouin.  

Objectifs du DOCOB concernant ces milieux : 
- Favoriser une gestion dynamique sôappuyant sur le d®ploiement dôactivit®s ®conomiques et de loisirs 
- Hors gestion professionnelle ou de loisirs, mettre en place des modes de gestion conservatoire du milieu, évitant la fermeture progressive et le comblement ultime 
- Restaurer et maintenir le fonctionnement du r®seau hydraulique sal®, n®cessaire ¨ lôalimentation des bassins en eau sal®e et au bon renouvellement de lôeau 
- Suivre lô®volution des milieux lagunaires selon les diff®rents modes de gestion et informer-sensibiliser sur lôint®r°t biologique de ces milieux 
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Ces milieux sont particuli¯rement favorables ¨ la Loutre dõEurope qui est pr®sente sur lõensemble du site Natura 2000 mais aussi ¨ lõavifaune, seconde raison pour 
laquelle le site est classé.  
 
Le marais doux est une zone privilégiée pour les haltes durant la migration, lõhivernage et la reproduction des oiseaux. La conservation de certaines populations d'espèces 
sur le site est donc liée au maintien des prairies naturelles de marais, de leur caractère inondable et de la diversité des modes de gestion (®quilibre p©turage/fauche). Lôass¯chement 
des zones humides et la disparition de ces prairies, a un impact direct sur toutes les espèces qui sont inféodées à ce milieu telles que le Hibou des marais, le Héron garde-bîuf, la 
Barge ¨ queue noire, la B®cassine des marais, le Pipit farlouse, la Chev°che dôAth®na, le Canard souchet, la Sarcelle d'®t®, le Tadorne de Belon, le Chevalier gambette, lôEchasse 
blanche, le Vanneau hupp®é 

La gestion des niveaux dôeau est ®galement d®terminante pour lôavifaune nicheuse. De cette gestion vont d®pendre lôinstallation et lô®levage des jeunes de la plupart des esp¯ces. 

Les prairies de marais sont des sites privil®gi®s pour lôalimentation dôesp¯ces hivernantes comme le Pluvier dor®, le Vanneau huppé, le Courlis cendré, le Hibou des marais, le 
Bruant des roseaux... 

La richesse du marais breton est donc liée au maintien de ses prairies naturelles humides mais aussi à la mosaïque de milieux offerts par le territoire. La proximité de deux milieux 
est souvent pr®pond®rante pour la pr®sence dôune esp¯ce. Par exemple, les mares temporaires ou les îlots combinés aux prairies de marais constituent également des biotopes 
tr¯s attrayants pour lôavifaune. 

 
Secteur de marais doux à enjeux, source : DOCOB 
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Lõenjeu est de maintenir des potentialit®s dõaccueil et des fonctionnalit®s des prairies humides pour lõavifaune. 

Objectif 1 : Encourager les pratiques de gestion favorable ¨ la biodiversit® et ¨ lôaccueil de lôavifaune dôint®r°t communautaire ou à forte valeur patrimoniale et concilier les enjeux 

des usagers du marais et la capacit® dôaccueil du marais doux. 

Objectif 2 : Adopter une gestion de lôeau propice ¨ la conservation des prairies inondables et des esp¯ces associ®es. 

Objectif 3 : Am®liorer la connaissance sur les populations dôoiseaux et sensibiliser lôensemble des usagers (grand public et acteurs)  
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Les différents faciès du marais salé jouent un rôle primordial comme site de nidification pour la majorité 
des laro-limicoles. La richesse trophique liée en partie aux gradients de salinité ainsi qu'à la disponibilité offerte 
par l'important réseau hydraulique salé est un élément très important pour le stationnement et l'alimentation 
hivernale des oiseaux ainsi que pour le nourrissage des jeunes limicoles. La lagune de Bouin est un des principaux 
sites de reposoirs de marée haute pour les limicoles.  

La lagune de Bouin joue un rôle primordial dans le maintien des populations hivernantes et en stationnement en 
assurant la quiétude (grâce à la mise en réserve de chasse) et l'accueil des reposoirs de marée haute. 

Lõenjeu est de maintenir et am®liorer la capacit® dõaccueil du marais sal® pour les oiseaux nicheurs, 
migrateurs et hivernants 

 

Objectif 1 : Maintenir et garantir un réseau de sites fonctionnels à l'échelle de la Baie de Bourgneuf pour assurer 

la possibilité de rotation des colonies de reproduction de laro-limicoles. 

Objectif 2 : Assurer une diversité et une disponibilité de l'ensemble des faciès de l'habitat lagune (rouchères, 

herbiers de Ruppieé). 

Objectif 3 : Maintenir la fonctionnalité des réseaux hydrauliques principaux et secondaires (aspect trophique 

notamment). 

Objectif 4 : Maintenir une gestion agro-environnementale optimum (gestion ®cologique, pastorale extensiveé), 

garante du maintien de la richesse de lôensemble des expressions des habitats du marais sal®. 

Objectif 5 : Améliorer les connaissances 

 

 Secteurs de marais salés à enjeux, source : DOCOB 

 

 

 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                         Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

 

 Page 41 

Les grandes surfaces de prés salés jouent un rôle très important pour 
les limicoles migrateurs et hivernants (Huîtrier pie, Pluvier argenté, 
Bécasseau variable, Bécasseau maubèche, Barge rousse, Courlis 
cendr®, Courlis corlieué) qui les utilisent en reposoir de mar®e haute. 
Du côté continent, la plupart de ces prés salés est en réserve nationale de 
chasse, et la tranquillité y est essentielle pour les espèces et donc la 
conservation des populations à long terme. 

Malgré leur faible surface dans la baie, les prés salés jouent aussi un rôle 
trophique important : ils sont le siège d'une forte productivité primaire et 
abritent de nombreux insectes et crustacés, dont certaines espèces sont 
inféodées à ce type de milieu. Plusieurs études ont montré que les prés salés 
abritent notamment des nurseries de poissons. Les prés salés accueillent par 
ailleurs tout un cortège de passereaux nicheurs (Gorgebleue, Cisticole, 
Linotte, Bruant des roseauxé), et quelques couples d'Avocette élégante et de 
Chevalier gambette. 

Ainsi, les oiseaux d'eau qui viennent se nourrir dans ou à proximité des prés 
salés, profitent de cet apport de nourriture.  

Les enjeux sont de maintenir et améliorer la capacité d'accueil des prés 
salés pour les oiseaux et favoriser les habitats de prés salés. 

Secteurs de prés salés à enjeux, source : DOCOB 

Objectif 1 : Conserver des zones de tranquillité sur les prés salés les plus importants pour les reposoirs d'oiseaux hivernants et migrateurs (adapter les sports nautiques aux enjeux 
de tranquillit® des reposoirs et zones dôalimentation, informer/sensibiliser, réfléchir aux périmètres des réserves de chasse, é) 

Objectif 2 : Créer des zones de tranquillité ou améliorer cette tranquillité sur les prés salés de grande surface pour les oiseaux nicheurs (informer / sensibiliser, favoriser un entretien 
doux des bordures de bassins ostréicoles en concertation avec les professionnelsé) 

Objectif 3 : Améliorer la connaissance sur le fonctionnement des prés salés pour les oiseaux nicheurs et hivernants (passereaux et limicoles nicheurs, sternesé) et 
informer/sensibiliser les usagers des prés salés au printemps sur la présence des sternes et limicoles nicheurs (signalétique) 

Objectif 4 : Augmenter les surfaces de prés salés et améliorer l'état de conservation des habitats (étudier le rôle du pâturage sur l'évolution des prés salés, démarrer un processus 
d'acquisitions foncières à vocation conservatoire, établir une cartographie plus précise des prés salés). 
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Les plans dõeau douce (plans dõeau qui ont ®t® am®nag®s pour la pratique de 
la chasse ou les stations de lagunage) sont des milieux importants pour de 
nombreuses espèces présentes dans le Marais Breton, en particulier pour la 
quasi-totalité des anatidés. Lorsque les berges sont peu pentues, les plans d'eau 
peuvent également être accueillants pour les limicoles et les échassiers. 

Cependant, la potentialit® dôaccueil de ces milieux nôest optimale que si la gestion 
est adaptée aux exigences ®cologiques des oiseaux. Ainsi, la profondeur de lôeau 
ne doit pas excéder 40 cm (majorité des anatidés de surface). De plus, il est 
indispensable que les berges soient en pentes douces, et ceci pour deux raisons 
principales : cette faible pente favorisera lôimplantation naturelle dôune ceinture de 
végétation (rouchère, jonchaie, phragmitaie), zone potentielle de nidification ou de 
caches par exemple, mais permettra ®galement dôavoir un faible niveau dôeau en 
p®riph®rie (inf®rieur ¨ 10 cm), favorable aux limicoles. Bien g®r®s, ces plans dôeau 
peuvent donc r®pondre aux diff®rents besoins des oiseaux dôeau. 

Lõenjeu est de maintenir ou adapter des aménagements cynégétiques 
favorables aux limicoles et aux anatidés et améliorer la capacit® dõaccueil des 
stations de lagunage existantes pour lõavifaune. 

Objectif 1 : Mettre en îuvre des modalit®s de gestion hydraulique correspondant 
aux exigences des limicoles et anatid®s sans compromettre lô®quilibre des 
écosystèmes (gestion locale différenciée des niveaux d'eau) 

Objectif 2 : Am®nager et entretenir les plans dôeau artificiels existants dans le but 
dôam®liorer leurs capacit®s dôaccueil pour les oiseaux hivernants et nicheurs (pas de 
creusement de nouveaux bassins sur des prairies ou des loires existantes, pas de 
plantation d'esp¯ces exotiques, pentes doucesé) 

Objectif 3 : Am®liorer les connaissances sur les modes de gestion des plans dôeau 
à vocation cynégétique existants nicheuse 

Objectif 4 : Favoriser une gestion différenciée des abords des lagunes existantes 
(ceinture naturelle de v®g®tation, broyage tardif des abordsé) 

Secteurs de plans dôeau douce ¨ enjeux, source : DOCOB 

 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                         Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

 

 Page 43 

La disparition des roselières a une incidence directe sur les espèces dont ce 
milieu constitue le principal biotope. En Marais Breton cela concerne 
notamment : 

> Les ardéidés et plus particulièrement le Butor étoilé, le Blongios nain, le 
Héron pourpré 

> Les passereaux paludicoles nicheurs, migrateurs ou hivernants tels que 
la Rousserole turdoïde, la Locustelle luscinioïde, le Phragmite des joncs, 
la Rousserolle effarvatte, le Phragmite aquatique, la Rémiz penduline, la 
Panure à moustache, le Bruant des roseaux, la Gorgebleue à miroir 

> Les rapaces diurnes tels que le busard des roseaux 
> Les rallid®s tels que le r©le dôeau et la marouette ponctu®e 
 

Une des causes du déclin de toutes ces espèces en France est la destruction de 
leur habitat. 

Lõenjeu est de maintenir et am®liorer lõ®tat des roseli¯res existantes et 

création de nouvelles roselières favorisant la nidification et les haltes 

migratoires de lõavifaune dõint®r°t patrimoniale et communautaire 

Objectif 1 : Conserver et restaurer les fonctionnalités des roselières linéaires pour 
lôaccueil de lôavifaune (niveaux d'eau, gestion pastorale, zones de tranquillit®é). 

Objectif 2 : Maintenir et restaurer de grandes surfaces de roselières tout en 
maintenant une mosaïque de milieux (favoriser le développement des massifs 
importants de la zone dôOrouet et du Port la Roche) 

Objectif 3 : Am®liorer les connaissances de certaines populations dôavifaune 

Objectif 4 : Sensibiliser le grand public et les différents acteurs sur la valeur et le 
rôle des roselières 

 

Secteurs de roselières à enjeux, source : DOCOB 
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Les milieux cultiv®s sont des zones dõalimentation pour de 
nombreuses espèces avifaunistiques. Elles se nourrissent de la petite 
faune qui sôy d®veloppe, côest le cas notamment de certains rapaces. 
Dôautres se nourrissent essentiellement de graines, tel que lôAlouette des 
champs. Enfin un certain nombre dôesp¯ces profitent de la mise ¨ nu des 
terres lors des labours pour se nourrir des vers comme le font notamment 
le Vanneau huppé ou le Pluvier doré. Les zones cultivées servent 
également de site de nidification pour un certain nombre espèces qui y ont 
trouvé un milieu de substitution à leurs habitats originels (steppes, landes, 
friches herbacées, prairies). C'est par exemple le cas des Busards cendré 
et des roseaux, des passereaux tels que la Bergeronnette printanière, la 
Gorgebleue ¨ miroir, le Bruant proyer et lôAlouette des champs. La pr®sence 
de zones cultivées dans le Marais Breton contribue à la diversité et à la 
mosaïque des milieux, notamment s'il s'agit de cultures biologiques.  

Toutefois il est n®cessaire dô°tre vigilent afin dô®viter le d®veloppement des 
cultures au d®triment dôautres milieux et en particulier des prairies sub-
halophiles humides qui constituent tout l'intérêt du marais breton. Les 
pratiques agricoles respectueuses de la diversité écologique sont à 
encourager. 

Lõenjeu est de maintenir et am®liorer la capacit® dõaccueil des zones de 
cultures pour lõavifaune nicheuse, hivernante et migratrice et améliorer la 
diversité biologique existante. 

Secteurs de milieux cultivés à enjeux, source : DOCOB 

Objectif 1 : Maintenir et conforter la population de Busards cendré nicheurs 

Objectif 2 : Favoriser la mise en îuvre de corridors ®cologiques dans les zones cultiv®es du Marais Breton 

Objectif 3 : Préserver et améliorer la ressource alimentaire et la qualité de la ressource en eau des zones cultivées (favoriser les agricultures biologique et durable, couverts végétaux 
en hiver). 

Objectif 4 : Concilier les enjeux de l'agriculture et les besoins alimentaires de la Bernache cravant  

Objectif 5 : Accompagner le retour ¨ la prairie naturelle dans les secteurs traditionnellement vou®s ¨ lô®levage, notamment dans les zones basses du marais sud.  
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La vasière qui découvre à marée basse joue un rôle essentiel pour le maintien des 

populations hivernantes et migratrices de Bernache cravant, de Tadorne de 

Belon, de Canard siffleur, de limicoles (zone d'alimentation, zone de reposoir). 

Elle joue un rôle important en termes de ressources alimentaires pour la Spatule 

blanche, les Sternes, les Laridés et certains oiseaux nicheurs comme l'Avocette 

élégante, le Gravelot à collier interrompu et le Chevalier gambette. 

Les récifs, milieu particulier de la vasière (rochers du médio et de l'infra littoral, récifs 

d'Hermelles), jouent probablement un rôle important pour les jeunes sternes avant la 

migration. 

Lõenjeu est de maintenir et am®liorer la capacit® d'accueil des vasi¯res et r®cifs 

pour les oiseaux d'eau hivernants et migrateurs. 

Objectif 1 : Conserver des zones de tranquillité pour les oiseaux et préserver des 

secteurs de ressources trophiques, par le partage de lôespace entre les oiseaux et les 

usagers de la baie 

Objectif 2 : Mieux comprendre le fonctionnement de la baie et de ses ressources 

trophiques (fréquentation par les pêcheurs à pied, répartition des ressources et 

utilisation par les oiseaux ¨ mar®e basseé) 

 

 

 

 

 Secteurs de vasières à enjeux, source : DOCOB 
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Situation des sites Natura 2000 par rapport au territoire de la Communauté de communes 
Comme mentionné précédemment, le territoire de Challans-Gois Communauté est directement concerné par les sites Natura 2000 (ZSC et ZPS) Marais breton, Baie de Bourgneuf, 

île de Noirmoutier et forêt de Monts. 

ê lôext®rieur des limites intercommunales, les sites Natura 2000 les plus proches sont marins : 

> ZPS Estuaire de la Loire ð Baie de Bourgneuf 
> ZSC Estuaire de la Loire Sud ð Baie de Bourgneuf 

La carte ci-contre illustre les quatre sites 

Natura 2000 vis-à-vis du territoire de 

lôintercommunalit®. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte des sites Natura 2000 à 
proximité du territoire de Challans 
Gois Communauté  
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3. Espaces Naturels Sensibles 

 

Le conservatoire des Espaces Naturels est une association loi de 1901 qui a pour objectif la sauvegarde, la protection, la mise en valeur et lô®tude des sites, des milieux et des 
paysages. Le r®seau sôest ®tendu gr©ce aux acquisitions fonci¯res qui permettent de limiter lôurbanisation de ces sites.  

Certaines activités humaines traditionnelles, comme le pastoralisme, l'exploitation de la tourbe, l'exploitation des roselières pour le chaume, etc. ont permis de créer et d'entretenir 
des sites naturels particuliers comme les landes, les pelouses, etc. Ces milieux naturels dit secondaires accueillent des espèces sauvages de la faune et de la flore qui y trouvent 
des conditions de vie satisfaisantes. Avec le déclin des activités humaines qui les ont créés, certains de ces espaces secondaires évoluent ou ont complètement disparu. L'action 
des conservatoires permet parfois de réhabiliter ces sites naturels, grâce à la mise en place d'activités d'entretien régulières, notamment le retour du pâturage. Sur d'autres sites, 
les Conservatoires d'espaces naturels privilégient une non-gestion, c'est-à-dire une évolution naturelle des milieux. C'est notamment le cas sur de nombreux sites forestiers (forêts 
alluviales, for°ts de penteé). C'est le Conseil scientifique qui d®termine g®n®ralement les orientations de gestion. 

Sur le territoire de Challans-Gois Communauté, plusieurs sites sont la propriété ou sont des zones de préemption du conservatoire des Espaces Naturels Sensibles. Les modes de 
gestion des ENS peuvent être réglementaires, contractuels, concertés. Ils dépendent des orientations prises par les Conseils Départementaux dans le choix de leurs espaces et 
des possibilités qui leurs sont offertes dans le cadre de leurs compétences.  
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Carte des espaces naturels sensibles 
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ZAD DE SAINT-GERVAIS 
 
Commune de Saint-Gervais 
 
Ces parcelles agricoles ont ®t® acquises par le D®partement en vue dôun montage financier (probablement pour 
un am®nagement touristique) qui nôa pas abouti. Aucun projet nôest dôactualit® ¨ ce jour.   

 

BOIS DU BREUIL - BOIS DES BOURBES 
 
Commune de Challans 
 
Une zone de pr®emption avait ®t® d®limit®e au Bois du Breuil ¨ lô®poque dans le but de pr®server le boisement 
au sein de lôespace urbain. La majorit® des parcelles sont la propri®t® de la commune de Challans. Ce boisement 
est un poumon vert au sein de lôurbain. 
 
Le bois des Bourbes a été en partie acquis par le Département qui a vendu à titre gracieux ces parcelles à la 
commune de Challans, qui sôengage en contrepartie ¨ maintenir en espace naturel lôensemble du site.   



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                         Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

 

 Page 50 

 

BOIS DES RAILLERES 
 
Commune de Challans 
 
Tout comme le bois du Breuil, une zone de préemption avait été délimitée dans le but de préserver le boisement. 
Les parcelles sont la propriété de la SCI Les Raillères. Ces zones de préemption permettent de préserver les 
boisements en milieu urbain.  
 

 

GITE - BOIS DE LA BOITTIERE 
 
Commune de Froidfond   
 
Toujours dans le but de préserver les bois, des zones de préemption ont été délimités à Froidfond. Les parcelles 
appartiennent ¨ des propri®taires priv®s ¨ lôheure actuelle.  
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4. Synthèse 

 
Le tableau ci-dessous vise à faire la synthèse de la situation de la Communauté de Communes par rapport aux zones dôinventaire et de protection du milieu naturel. 

 
Surface 
(en ha) 

Superficie sur 
le territoire 

(en ha) 
Communes concernées 

Surface 
de bâti 
(en ha) 

Enjeux sur la commune 

ZNIEFF de type 2 

Marais Breton ï Baie de Bourgneuf 42 345 15 873 
Bouin, Bois-de-Céné, Beauvoir-sur-Mer, Saint-Gervais, 

Châteauneuf, Saint-Urbain, Sallertaine, Challans 
48,9 

Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope, Campagnol 
amphibie, amphibiens, Anguille et invertébrés 

Zone de bois et de bocage au Nord-Ouest de la 
Garnache 

2186 2186 La Garnache, Châteauneuf, Sallertaine, Bois-de-Céné 210,3 Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope 

Secteur de Soullans-Challans-Commequiers 3930 1582 Challans 491,7 Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope 

ZNIEFF de type 1 

Digue et schorre du Collet et de la pointe du 
Parracaud 

27 14 Bouin 0 Habitats, Oiseaux, Reptiles 

Marais de Bouin Nord 1154 1154 Bouin 3,77 Habitats, Oiseaux, Loutre dôEurope 

Zone au Sud-Est de Bourgneuf 1432 106 Bois-de-Cené 0,24 Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope 

Prairies et marais entre le Frette et Bois-de-Céné 1208 1204 Saint-Gervais, Bois-de-Cené 2,89 Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope 

Lagune et prairie du polder du Dain 80 80 Bouin 0,31 Habitats, Flore, Oiseaux 

Praires et marais au Nord de La Rive-La Haie 1110 1111 Saint-Gervais, Châteauneuf 1,05 Habitats, Flore, Oiseaux 

Marais ¨ lôOuest de lô´le Chauvet 241 241 Châteauneuf, Bois-de-Cené 0,38 Habitats, Flore, Oiseaux 

Estuaire de lôEtier de Sallertaine et schorres voisins 204 58 Beauvoir-sur-Mer <0,01 Habitats, Oiseaux, Insectes 

Marais saumâtre de Beauvoir-sur-Mer et la Barre de 
Monts 

2569 1799 Beauvoir-sur-Mer, Saint-Urbain 4,72 Habitats, Flore, Oiseaux, Odonates 

Prairies humides de la Croix Bussard et du Pré 
Sauveur 

1374 330 Beauvoir-sur-Mer, Saint-Urbain 0,5 Habitats, Oiseaux 

Marais de Sallertaine 1871 1451 Sallertaine, Challans 2,94 Habitats, flore, Oiseaux, Loutre dôEurope 

Forêt de Puits Neuf 135 135 La Garnache, Châteauneuf 0,07 Habitats, Flore, Oiseaux 

Lentilles calcaires du Mollin 62 62 La Garnache, Sallertaine 0,83 Habitats 

Tourbière du Mareschau 3 3 Challans 0 Habitats, Flore 

Bois des Bourbes 8 8 Challans 0 Habitats, Flore, Loutre dôEurope 

Sites Natura 2000 

ZSC Marais breton, Baie de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et Forêt de Monts 

52 337 15 655 
Bouin, Bois-de-Cené, Saint-Gervais, Châteauneuf, 

Beauvoir-sur-Mer, Saint-Urbain, Sallertaine, Challans 

38,4 
Habitats, Flore, Oiseaux, Loutre dôEurope, Campagnol 
amphibie, amphibiens, Anguille et invertébrés 

ZPS Marais breton, Baie de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et Forêt de Monts 

57 002 13 987 47,4 Avifaune 
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I. Trame verte et bleue 

1. Quõest-ce que la trame verte et bleue ?  

 
Les Trames vertes et bleues sont une mesure phare du Grenelle de lôEnvironnement visant ¨ enrayer le 
déclin de la biodiversité par la préservation et la restauration des continuités écologiques ou corridors 
écologiques. 

La loi n°2009-967 du 3 ao¾t 2009 de mise en îuvre du Grenelle de l'Environnement dite ç Loi Grenelle I » 
instaure dans le droit français la création de la Trame verte et bleue, d'ici à 2012, impliquant l'État, les 
collectivités territoriales et les parties concernées sur une base contractuelle.  

Ainsi, les Trames vertes et bleues constituent un outil dôam®nagement du territoire dont lôobjectif est de 
(re)constituer un r®seau ®cologique coh®rent, ¨ lô®chelle du territoire national, pour permettre aux esp¯ces 
animales et végétales, de circuler, de sôalimenter, de se reproduire, de se reposer, etc., en dôautres termes, 
d'assurer leur survie, et permettre aux ®cosyst¯mes de continuer ¨ rendre ¨ lôhomme leurs services. 

Les continuités écologiques correspondent à l'ensemble des zones vitales 
(réservoirs de biodiversité) et des éléments qui permettent à une 
population d'espèces de circuler et d'accéder aux zones vitales (corridors 
écologiques). Les trames vertes et bleues sont ainsi composées des 
réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient. 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement, dite « Loi Grenelle II », propose et précise ce projet parmi un 
ensemble de mesures destinées à préserver la diversité du vivant. Elle prévoit 
notamment lô®laboration dôorientations nationales pour la pr®servation et la 
remise en bon état des continuités écologiques, ces dernières devant être prises 
en compte par les schémas régionaux de cohérence écologique co-élaborés par 
les régions et l'État. Les documents de planification et projets relevant du niveau 
national, notamment les grandes infrastructures linéaires de l'État et de ses 
établissements publics, devront être compatibles avec ces orientations. Les 
documents de planification et projets des collectivités territoriales et de l'État 
devront prendre en compte les schémas régionaux.   

 

 

Orientations nationales  

- Définit les grandes lignes directrices de la Trame Verte et Bleue 

 

Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõEgalit® des 

Territoires (SRADDET) 

Approuvé le 7 février 2022 

- Spatialise et hi®rarchise les enjeux de continuit®s ®cologiques ¨ lô®chelle r®gionale 

- Propose un cadre dôintervention pour la pr®servation et la restauration des continuit®s 

 

Documents de planification des collectivités 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

- Pr®cise les enjeux de continuit®s ®cologiques ¨ lô®chelle du territoire 

- Prévoit des éléments de protection ou de restauration de la Trame Verte et Bleue  
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2. La trame verte et bleue ¨ lõ®chelle du SRADDET 

 

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET) a ®t® institu® par la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République (NOTRe) promulguée le 7 août 2015. Le SRADDET est un document de planification territoriale qui pr®cise ¨ lô®chelle r®gionale la strat®gie, les objectifs et les 
r¯gles fix®s par la R®gion dans plusieurs domaines de lôam®nagement du territoire, dont la protection et la restauration de la biodiversité. Le SRADDET réglemente la prise en 
compte de la trame verte et bleue r®gionale et sa d®clinaison dans les documents de planification locaux (SCoT, PLUé). 

Le SRADDET des Pays de la Loire a été approuvé par le Préfet de Région le 7 février 2022. Le document vise à dessiner à moyen et long termes les choix d'aménagement pour la 
région à l'horizon 2050. Cette stratégie s'articule autour de 2 axes prioritaires : 

- Conjuguer attractivité et équilibre des Pays de la Loire 
- Réussir la transition écologique en préservant les identités territoriales ligériennes 

Ces priorités structurent les 30 objectifs que la Région s'est fixée. Ceux-ci sôarticulent avec 30 r¯gles. La r¯gle 18 pr®voit la d®clinaison de la trame verte et bleue r®gionale, 
notamment dans les documents dôurbanisme. La r¯gle 19 oriente vers une pr®servation et une restauration de la trame verte et bleue identifiée. Elles sont associées à la carte 
sch®matique des continuit®s ®cologiques du Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique (SRCE), aujourdôhui int®gr® au SRADDET. 

Ci-dessous sont illustr®es les composantes de la trame verte et bleue ¨ lô®chelle de la R®gion. 
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La carte ci-contre montre que le territoire est 
divisé en deux sous-trames : une sous-
trame humide ¨ lôOuest avec le Marais 
Breton et une sous-trame bocag¯re ¨ lôEst 
avec les prairies. 

Le Falleron, lô®tier du Dain, le grand ®tier de 
Sallertaine et le Ligneron sont des sous-
trames aquatiques qui traverse le territoire 
dôEst en Ouest. Les vall®es du Ligneron et 
ses affluents sont identifiées comme 
corridor écologique potentiel. 

Le territoire est desservi par des axes 
routiers parfois très fréquentés qui sont 
autant de ruptures à la continuité 
écologique. Le Marais Breton étant soumis 
à une gestion hydraulique, de nombreux 
ouvrages de régulation sont susceptibles de 
créer des ruptures de continuités.  

 

 

 

 

Carte de la trame verte et bleue ¨ lô®chelle r®gionale, source : SRCE 

  
























































































































































































































































































































































































































































































